
GRAND PARIS 

SEINE 
801SE 
COMMUNAlJI( URBAINE 

Aubergenville, le  28/03/2023 

ARR2023 035

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT 

Objet : Ouverture et organisation de l'enquête publique relative à la modification n°1 du plan local 
d'urbanisme intercommunal (PLUi) 

Le Président, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme et notamment sa section 6 du chapitre Ill du titre V du livre 1er relative à la 

modification du plan local d'urbanisme, 

VU le code de l'environnement et notamment son chapitre Ill du titre Il du livre 1er relatif à la participation 

du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n
°
CC_2020-01-16_01 du 16 janvier 2020 portant 

approbation du plan local d'urbanisme intercommunal {PLUi), 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2021-09-23_ 13 du 23 septembre 2021 définissant 
les objectifs et modalités de concertation préalable dans le cadre de la modification n°1 du PLUi, 

VU la délibération du Conseil communautaire n
°
CC_2022-01-20_05 du 20 janvier 2022 donnant 

délégation d'attributions au Président de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC-2022-06-30_ 18 du 30 juin 2022 portant approbation 
de la modification simplifiée du PLUi sur la commune de Guerville, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2022-09-22_09 du 22 septembre 2022 adoptant le 
bilan de la concertation, 

VU l'arrêté du Président n°ARR2020_014 du 10 mars 2020 portant mise à jour n°1 du PLUi, 

VU l'arrêté du Président n°ARR2021_099 du 15 décembre 2021 portant mise à jour n°2 du PLUi, 

VU l'arrêté du Président n°ARR2022_017 du 26 janvier 2022 portant délégation de fonctions à Maryse 
Dl BERNARDO, Conseillère membre du Bureau communautaire, dans le domaine de l'urbanisme (et 

de la planification), 

VU l'arrêté du Président n°ARR2022_104 du 22 juin 2022 portant mise à jour n°3 du PLUi, 
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ARTICLE 10 : Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié, en caractères 
apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci, dans deux journaux diffusés dans le département ainsi que sur le site internet du registre 

dématérialisé : http s ://www. reg istre-numeriq ue. f r/mod if icatio n-d u-p lui-q pseo 

Quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, cet avis sera 

également publié, par voie d'affichage, au siège de la Communauté urbaine, désigné siège de l'enquête, 
et dans les 73 mairies des communes membres. 

ARTICLE 11: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie; 

Mesdames et Messieurs les Maires des 73 communes de la Communauté urbaine. 

Acte pœlié ou notifié le :   28/03/2023
Pour le Président et pa èlélégation, 

Transmis et reçu à la Sous-Prêfech.re de Mantes-la-Jolie, le:  28/03/2023

Exécutoire, le :  28/03/2023

(Ar/je/es L 2131-1 el L 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

O�ai de recours : 2 mois à compter de la date de pubticaticn ou de notification 

Voie de recc.us : Tribulal A.dministratif de Versailles 

(Articles R.421-1 el R. 421-5 du Code de Justice Adminislralive). 
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à l'urbanisme 




